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Über die Frage der Ätiologie können keine positiven
Angaben gemacht werden. Vielleicht stehen diese bindegewebigen
Neubildungen im Zusammenhange mit einer durchgemachten,
schleichenden Infektionskrankheit. Dafür würde auch der ziemlich

niedere Hämoglobingehalt sprechen.

Cancer et inspection des viandes.

(Reponse au travail du Dr. R. Benoit, vet. adjoint des Abattoirs
de Lausanne: „Contribution ä l'ätude des tumeurs malignes."

„Schweizer Archiv für Tierheilkunde". Janvier 1929.)

Par le Dr. Andre Wagner, Veterinaire des Abattoirs de Berne.

La lecture du travail du Dr. Benoit m'a suggere diverses
reflexions que je me permets, en toute franchise, de consigner ici.

II s'agit d'un cheval cryptorchide, age de 18 ans, atteint
depuis 2 ans environ d'une tumeur maligne d'un testicule
ectopique. Les conjonctives, les muqueuses nasales et buccales
sont nettement päles; l'amaigrissement, au dire du proprietaire,
est sensible. Autopsie: la tumeur pese 7 kg. A l'ouverture du
peritoine, s'ecoulent environ 10 litres d'un liquide trouble,
blanc-rouge sale, inodore. Du bassin ä l'estomac s'etend une
tumeur brun-rouge et jaune sale sans contour defini, de 31 kg.
Elle est formee par un conglomerat de ganglions mesenteriques
agrandis et d'aspect morphologique tres modifie. Le rein droit
est completement entoure par la tumeur. Notons encore la
presence dans la prostate d'une tumeur de la grandeur de 2

poings, de meme nature que la tumeur testiculaire: une meta-
stase. Autre metastase de la grosseur d'un citron dans la region
du ganglion inguinal profond. Le ganglion inguinal superficiel
droit est legerement hypertrophic et humide ä la coupe. Nous
apprenons encore que le cheval a souffert d'une pyelonephrite
droite, d'une cystite, et d'une peritonite serofibrineuse. Les
ganglions du foie ont la grosseur d'une noix, le poumon est
legerement emphysemateux, couleur rose tres päle, et le cceur
droit dilate, le muscle flasque. L'examen histologique s'arrete
au diagnostic: „Seminome d'un testicule ectopique avec metastases

dans les ganglions mesenteriques et la prostate ayant
provoque secondairement une pyelonephrite droite et une
peritonite sero-fibrineuse."

Voici maintenant (c'est le but de notre reponse) ce qui nous
a semble bizarre: Le Dr. Benoit declare ce cheval propre ä la
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consommation „apres destruction de toutes les parties muscu-
laires limitant la tumeur ainsi que tous les organes internes". II
estime „que la viande d'animaux cancereux n'offre aucun danger
tant qu'elle n'a pas un aspect repugnant ou cachectique et
qu'il n'existe pas de metastases dans les ganglions intramuscu-
laires et dans la musculature. II faut naturellement, dit-il encore,
dans l'appreciation des viandes, tenir compte des symptömes
seeondaires causes par les tumeurs et exclure par une analyse
bacteriologique une infection bacterienne qui aurait pu, dans le
cas present, etre causee par la peritonite et la pyelonephrite."
II ajoute enfin ces mots: „Les nombreuses experiences sur le
cancer ont demontre nettement qu'il n'est jamais transmissible
par ingestion ou meme par contagion. Les anciennes theories
attribuant une origine microbienne ou parasitaire aux cancers
sont definitivement abandonnees et avec elles doit disparaitre
la trop grande severite dans l'appreciation des viandes des ani-
maux cancereux."

Je n'ai malheureusement pu voir ni l'animal vivant, ni la
viande. Mais la description qu'en fait le Dr. Benoit ne peut me
faire trouver cette viande appetissante: environ 40 kg de tumeurs
primaire ou metastatiques, 10 litres d'un liquide douteux, une
pyelonephrite, une cystite, une peritonite serofibrineuse, un
foie anormal, de l'anemie..

Mon confrere dit bien qu'il faut tenir compte des symptömes
seeondaires dans l'appreciation des viandes. II me semble qu'en
l'occurrence ils sont suffisamment, fortement representes.
Je crois volontiers qu'il n'y a pas eu d'infection bacterienne
et qu'elle a ete exclue par une analyse bacteriologique. Mais ä

mon avis, une viande, du fait qu'elle n'a pas subi d'infection
bacterienne, n'est pas necessairement propre ä la consommation.
Je soutiendrai toujours qu'il faut tenir compte dans une large
mesure (bien entendu apres un examen scientifique minutieux)
de l'aspect general de la musculature et des organes, de l'im-
pression qu'ils vous laissent et se dire: ,,Pourrais-je manger de
cette viande?" Si la reponse est negative, le cas, selon moi, est
tranche: la viande est impropre ä la consommation ou peut-etre,
lors de circonstances exceptionnelles, conditionnellement propre
ä la consommation. Un autre facteur non negligeable dans
l'appreciation de la viande est celui de la duree d'une maladie.
Or, nous savons precisement que ce cheval cancereux a ete malade

pendant au moins 2 ans. J'ose affirmer que ces tumeurs,
cette pyelonephrite, cette cystite, cette peritonite, cette anemie
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ont influence nefastement la musculature. C'est entendu, elle
n'est pas dangereuse. Mais la qualite, mais la valeur nutritive!
L'inspecteur des viandes est lä pour veiller ä ce que le con-
sommateur obtienne une viande irreprochable.

Venons-en maintenant au cancer (Seminome) decrit par
le Dr. Benoit. A notre grand etonnement, ce dernier nous ap-
prend qu'on a definitivement abandonne les anciennes theories
attribuant une origine microbienne ou parasitaire au cancer.
A ceci je repondrai simplement que la question n'est pas resolue.
Divers auteurs, se basant sur de nombreuses recherches, affir-
ment 1'origine microbienne ou parasitaire, d'autres la nient.
Au dernier congres international du cancer qui s'est reuni k
Londres il y a quelques mois ä peine, Monsieur le professeur
Borrel, Directeur de l'lnstitut Pasteur de Strasbourg, a annonce
qu'il avait decouvert l'agent de certaines tumeurs malignes,
dont le cancer, et pu le cultiver. Nous croyons savoir que diverses
delegations scientifiques se sont dejä rendues ä Strasbourg
pour etudier le mode de culture preconise par le savant
fran9ais.

En outre, le Dr. Benoit ne parle pas, dans son expose, d'un
examen histologique des ganglions inter-musculaires. Comment
peut-il alors assurer qu'il n'y a pas de metastases dans la musculature

Un dernier point: Nous pensons que l'article 31, chiffres
16 et 17 de ,,1'Instruction pour les inspecteurs des viandes du
29 janvier 1909" declarant la viande impropre ä la consomma-
tion est applicable a ce cheval cancereux. (Art. 31. ch. 16.

„Tumeurs siegeant dans plusieurs organes internes". — Art.
31, ch. 17. „Aspect repugnant.")

Conclusion.
1. La question cancer n'est pas resolue. Le cheval en cause

etait porteur de tumeurs cancereuses atteignant le poids
d'environ 40 kg.

2. Les symptömes secondaires etaient graves: pyelonephrite,
peritonite sero-fibrineuse, anemie, etc.

3. Les lesions anatomo-pathologiques decrites plus haut sont
prevues a l'article 31 dejamentionne. Elles entrainent la saisie
totale des organes et de la viande.
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